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Chères Éterciennes et chers Éterciens,

J’espère que vous apprécierez ce nouveau lien de
communication que nous avons tenu à relancer pour
votre parfaite information.
Mon équipe et moi-même aurons le plaisir de vous
accueillir lors de la traditionnelle cérémonie des vœux
du maire, qui se tiendra cette année dans la salle de
motricité de l'école. Nous espérons que vous serez des
nôtres pour partager ce moment de convivialité.
Je vous souhaite une très bonne année 2024. 
Profitez bien de cette période propice à se retrouver.
                              

Votre maire, Patrick Bastian
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VOEUX DU MAIRE

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

ÉLECTION DU PRÉSIDENT 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Patrick Bastian et l'ensemble du Conseil
municipal ont le plaisir de vous convier à la
cérémonie traditionnelle des vœux du Maire qui
se tiendra le vendredi 12 janvier à 19 h 30 à
l'école. Venez partager un moment convivial
autour du verre de l'amitié, afin de célébrer
ensemble le début de cette nouvelle année.

Le 10 novembre dernier, trente élèves de CM1 et
CM2 se sont prêtés à un exercice de citoyenneté
en élisant le Conseil Municipal des Enfants. Dans
des conditions similaires à celles des élections
officielles, ils ont élu trois nouveaux membres 
pour rejoindre ce Conseil, en remplacement des
trois élèves qui sont partis au collège. Ainsi, nous
accueillons Thelma, Léandre et Lily qui se
joignent à Nathane, Yanis et Maeline. Félicitations
aux nouveaux jeunes conseillers municipaux !

La cérémonie de commémoration de l’armistice du 11
novembre s’est déroulée en présence de Patrick Bastian,
maire d’Étercy, de ses élus et de Franck Bogey, maire de
Chavanod, ainsi que des anciens combattants, des porte-
drapeaux et d’un représentant des pompiers. Après les
discours officiels, une gerbe a été solennellement
déposée devant le monument aux morts. Le chœur des
enfants de l’école a interprété La croisade des enfants
de Jacques Higelin, sous la direction de leur institutrice.
Cet hommage s'est poursuivi au monument aux morts de
la route des Creuses pour enfin se conclure à Chavanod.

ÉDITORIAL

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Lors du dernier Conseil municipal de l'année, qui
s'est tenu le 30 novembre dernier, la municipalité
a eu le plaisir d'accueillir François Ravoire, maire
de Vallières-sur-Fier, en tant que nouveau
Président de notre Communauté de Communes.
À cette occasion, il a présenté le bilan de
l'intercommunalité relatif à l’année 2022 et nous
l’en remercions. Nous tenons à féliciter Monsieur
Ravoire pour cette nomination d'importance.

Le repas des aînés aura lieu le dimanche 28 janvier
à 12 h 00 à l’école.
Si vous avez 65 ans et plus, vous êtes concernés !
Pensez à retourner vos coupons de participation. 

REPAS DES AINÉS



En réponse à une demande urgente de nos enseignants, la
municipalité va acquérir sept ordinateurs portables pour l'école .
Chacun des cinq enseignants disposera d'un ordinateur et deux
ordinateurs portables seront spécifiquement destinés aux enfants.
Tous ces appareils seront des reconditionnés classe A, afin de
réduire leur impact écologique.
De plus, nous avons renforcé l'infrastructure technologique en
installant une borne Wifi supplémentaire, ainsi que deux lecteurs
DVD portables pour faciliter les activités pédagogiques. Pour ce
faire, nous avons signé une convention avec le Syane, syndicat
public des énergies et du numérique en Haute-Savoie.

Sur notre demande, le service Prévention et Valorisation des
Déchets de la Communauté des Communes a fait installer une benne
à cartons bruns à proximité des bornes d’apport volontaire des
Luches. Les cartons représentent une part significative de nos
déchets, en particulier pendant cette période de fêtes. Désormais,
nous avons une solution dédiée pour les cartons, alors saisissons
cette opportunité ! Il vous suffit de les ouvrir et de les aplatir avant
de les déposer dans cette benne afin d’en réduire leur volume.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

VIE ASSOCIATIVE

Samedi 16 décembre, le traditionnel bar à
huîtres a eu lieu, conjointement organisé par
le Comité Des Fêtes et l’APE. Vous avez pu
profiter de la buvette, de la dégustation et
de la prise de commandes de produits de
fête. Merci à tous les bénévoles qui ont pris
part à l’organisation de cette manifestation.
Encore un moment de chaleur au cœur de
l’hiver et de convivialité entre Éterciens.

CAFÉ ASSOCIATIF

Le Comité Des Fêtes a accepté de prendre sous sa responsabilité
administrative le collectif des jardins partagés. La mairie a signé, le
5 décembre dernier, une convention d’occupation et de gestion de la
parcelle communale dédiée à cette petite exploitation pédagogique
et citoyenne. Tous nos remerciements au CDF pour son engagement. 

VIE SCOLAIRE

Le 21 décembre dernier, nos ATSEM, notre
agent communal, notre secrétaire de mairie  
ainsi que les équipes périscolaires et
enseignantes ont été accueillis en mairie
pour les vœux du personnel. Le maire et
toute l’équipe municipale les ont remerciés
chaleureusement de leur professionnalisme
et de leur engagement.

Vous êtes artisans, commerçants ou vous
exercez une profession libérale à Étercy ?
La municipalité vous propose de référencer
vos coordonnées professionnelles dans le
bulletin municipal de septembre 2024. 
Pour y faire figurer votre société, merci de
transmettre en mairie jusqu’au 15 juin votre
nom puis le nom, mail, numéro de téléphone,
site internet et adresse de votre entreprise
ainsi que la nature de votre activité.

Durant cette période festive, nous avons décidé de maintenir les
décorations lumineuses le long de la traversée du village et
d’installer un sapin devant la mairie. Dans un souci d'économie
d'énergie, nous avons opté pour des lampes à LED qui s'éteignent
automatiquement à 23 h 00 comme notre éclairage public.

VOEUX AU PERSONNEL

BAR À HUÎTRES

Le 5 décembre dernier, la municipalité a
signé une convention avec le Comité Des
Fêtes, pour la création du futur café
associatif au local des Luches. Ainsi, “Le
Comptoir des Éterciens”, entièrement équipé
et meublé par la mairie ouvrira ses portes
tous les dimanches de 9 h à 13 h dès le 21
janvier. Il sera animé par Jean-Claude et
Josiane Richard, assistés d’Anne-Marie
Drevet et de Louis Rosset. L’inauguration est
prévue le dimanche 14 janvier à 10 h 30.

APPEL AUX COMMERÇANTS
ET ARTISANS D’ÉTERCY

BENNE À CARTONS 

ORDINATEURS ET CLASSES MOBILES À L’ÉCOLE 

JARDINS PARTAGÉS

LA VENUE DU PÈRE NOËL À L’ÉCOLE

Cette année encore, le Père Noël a eu la gentillesse de se
déplacer jusqu’à l’école pour rencontrer nos petits Éterciens. Ces
derniers lui ont chanté leur répertoire de Noël et se sont vu offrir en
retour des cadeaux collectifs pour leurs classes. La mairie a fait
livrer un sapin pour l’occasion que les enfants ont pu décorer avec
leurs créations. Merci encore et à l’année prochaine Père-Noël ! 

ILLUMINATIONS


